




Structure et activités 

Àpropos 
Ce rapport a été préparé conformément à la Loi canadienne sur la lutte contre le travail forcé et le travail 

des enfants dans les chaînes d'approvisionnement (la « Loi») et présente les mesures prises par Le 

Groupe Protech inc. une Société privée constitué selon la Loi canadienne sur les sociétés par actions et 

les entités mentionnées ci-dessous (les« Filiales de Le Groupe Protech inc. ») (ensemble, le« Le 

Groupe Protech inc.»), au cours de l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2024, pour prévenir 

et réduire le risque de travail forcé ou de travail des enfants dans ses activités et sa chaîne 

d'approvisionnement. 

Les filiales suivantes de Le Groupe Protech inc. sont considérées comme des« entités,, soumises à la loi 

à la date du présent rapport: Protech Chimie Ltee. et Protech Powder Coatings Inc. 

Ce rapport présente les mesures prises et qui seront mises en place par notre entreprise pour 

atténuer les risques relatifs à l'esclavage moderne, y compris le travail forcé et le travail forcé des 

enfants dans ses activités et ses chaînes d'approvisionnement. 

Le Groupe Protech inc. a retenu les services d'un tiers, Groupe Conseil C-TPAT Inc (GCC), spécialisé 

en évaluation de risques de chaîne d'approvisionnement et de chaîne logistique qui, à l'aide d'un 

diagnostic, nous supporte dans les différentes analyses et améliorations de nos processus 

portant plus particulièrement sur le recours au travail forcé et au travail des enfants dans 

nos chaînes d'approvisionnement. 

Le Groupe Protech inc. EN BREF 

Le Groupe Protech inc. fournit des revêtements, des peintures et des solutions de matériaux spécialisés 

qui sont au cœur de ses activités. Depuis plus de 45 ans, il se distingue par des produits adaptés aux 

besoins de ses clients et par des services personnalisés qui contribuent à améliorer la qualité des 

produits, les processus et l'efficacité des ressources. 

Le Groupe Protech inc. et ses filiales visées par ce rapport compte près de 500 employés. 
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MESURES DE PRÉVENTION ET DE 

RÉDUCTION DES RISQUES 

Le Groupe Protech inc. est certifié depuis 2006 au programme volontaire de partenariat public-privé, 
Customs Trade Partnership Against Terrorism (CTPAT ), dirigé par l'agence des douanes et de la 
protection des frontières des États-Unis. Ce programme vise à améliorer la sécurité des frontières ainsi 
que des chaînes d'approvisionnement et logistique. Les entités certifiées CTPAT collaborent donc avec la 
douane américaine afin de protéger la chaîne d'approvisionnement et de logistique transfrontalière contre 
toute forme de trafic illégal en mettant en place des mesures préventives. 

Parmi les critères à respecter, on y trouve également des obligations d'effectuer des vérifications sur les 
partenaires commerciaux jugés, pour réduire le risque de recours à l'esclavage moderne dans nos 
activités et chaînes d'approvisionnement. 

Durant la période de référence, Le Groupe Protech inc. a mis en place des mesures de gouvernance pour 
prévenir et réduire ces risques, conformément aux exigences du programme CTPAT. 

À la suite du diagnostic réalisé par notre équipe avec l'assistance de Groupe Conseil C-TPAT Inc (GCC), 
nous avons élaboré un plan d'action et identifié de nouvelles mesures d'atténuation pour améliorer nos 
pratiques en vue de prévenir et réduire le risque de recours au travail forcé et au travail des enfants dans 
nos chaînes d'approvisionnement, telles que: 

(0 

(0 

Création d'un comité directeur 
ayant pour mission d'évaluer 
l'efficacité de la structure de 

gouvernance, des politiques et 
des procédures pour contrer 
les risques et déterminer les 

répercussions de travail forcé 
ou de travail des enfants. 

Élaboration de notre code de 
conduite des fournisseurs et 

amélioration de nos 
questionnaires envoyés aux 
fournisseurs jugés critiques 

dans le cadre de notre 
programme CTPAT. Cela nous 
permettra de mieux identifier 

les points vulnérables dans nos 
activités et chaînes 

d'approvisionnement liées à 
l'esclavage moderne. 

Réalisation d'évaluations fondées sur la 
diligence raisonnable à travers nos opérations 

Q et la chaîne d'approvisionnement pour identifier, 
� traiter et atténuer de manière proactive les 

risques. Cela inclut un recensement annuel et 
une évaluation continue de nos fournisseurs de 

premier rang les plus importants. 

Évaluer l'ajout d'une clause sur les bons de 
commande avec les fournisseurs, visant à 

Q sensibiliser nos partenaires et à renforcer notre 
� position stricte contre toute forme de travail 

forcé et/ou de travail des enfants dans nos 
chaînes d'approvisionnement. 
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